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ARRETE M> llQ-52/SPDN tiJJ;5 léwh, 1952. 

LI! OOUVEl!NI!UR DE LA FRANCE D'OirrRE-MIlR, 

()PP:IClER. DE LA LtatON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 


Vii le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributioos 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ·Togo; 

.Vu le décret du 3 janvier 1946 portant reorganisaflon 
administra!:!ve du Terriluire du Togo et cré.tioll d'assemblées 
""présent.fi,,,,,; , 

Vu le décret dU 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcation .d" textes réglement.u:es au Togo; 

Vu.l. lOI dU 31 mars 1928 sur le recrutement de l'Armée; 

Vu la 10' dU Il juillet 1938 sur l'organlsa!:!on générale
de la Manon pour le temps d~ guerre; , 

Vu le décret du 2 ma. 1939, portant règl<ment d'adml· 
nlstralton publique pour l'applIcation (le la lot du 11 juillet 
1938 sur l'organlSatlongéntrale de la Nation pour le. temps 
de guerred dans les temmtr"S d'Out,e.mer dépendant <le 
l'aumrltè u Ministre des oolonles; 

Vu le décret du 20 maL 1940, portant statut des affectés 
spécIaux; 

Vu .le décret du 28 féVrier 1951, portant règlem"ll't
d'admlmstralton publique pour PappltcatJpn de l'article 52 
de. la lot dU 31 mars 1928 concernant les a!f"ctatlons sp\!Clales 
en cas de mobiljsatton; . 

Vu la "'rcula!re mrnlstérielle nO 169 ON, fn date du 23 
""O! 1951 du MinlStI<! de la France d'outre_mer; 

Après avJS oonlorme du Commandant sup\!rteur des Forces 
"arrnéet; de la zone de Défense AOF .•Togo et des (.omm""­
danls des Fo'- terrestres, mat'ltimes et aêrllennes en Atrl­
que 000d""11Ile FrançaIS" et aU Togo; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

De ta molYitisaikn. 

ARTICLE PREMIER. - Sur l'ensemble du Territûire 
du To'glO le rappel des réservistes citoyens français 
de statut CI'WI de droit oommun, soumis aux IObligations 
de la lOI <tu 31 mars 1928 sur le recrutement de 
l'armée s'effectuera par classe de mobilisatlon, en 
oommençant par les piUS jeunes et suivant l'ordre 
normal, ou par groupe de classes rappelées simul­
tanément. . 

Al!T. 2. L'appel se fera sur décision du Com­
missaire de la Répubhque au T<ogo en fonction des 
demaudes de l'Autorité Militaire, motivées par les 
b~il1S 'en. personnel des unités ·et formations pré­
vues aux plans de molyjlIsatlon ou les instructiotîS du 
Général Commandant SupérieUr des IF10rces Armées 
de la Zone de Défense A.O:F.-ToglO. 

Il pourra intelVenir, pour une même classe;· à des 
dates différentes suivant le grade ou hi spécialité des 
réservistes. 

Les appels de classe seront échelonnés dans le temps 
de façon à satisfaire progresSIvement les besoins. 
des FlOroes Armées dans les délais prévus· par les. 
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plans de mobilisation. Cependant le~ officiers et les 
aspirants de réserve alllSl. 'lue. certains spéciaùstes 
potlliiont faire l'otljet de rappels individuels ;ce mode 
de QÇinvocation 'est de règle p6ùr les' réseri;istes de 
III marine.,. ' , 

ART. 3. - Les réservistes ,\'!0,kmtaires appartenant 
• à une classe non mobilISée pourront être rappelés, . 

:il 	 toute époq;ue, sur leur demande, à oondition: 
"1"- Qu'ils SOient reconnus physiq:uement aptes au 

semœ anné; , 
, 2'1 Qu'ils obtiennent, s'ils sont fonctionnaires ou 
liés par oontract à une administration ou à un service 
public,·l'acç()I:d de l'autorité administrative habilitée 
à juger si, dans l'Jntérêt du territoire, leur maintien 
danS l'empk,i occupé est indispensab1e oU non. 

Les demandes des V'olontaires,' accompagnées d'un 
certi:fiicat médical d'aptitùde au service armé, devront 
être transmises au Oommandant·des Forces Terrestres, 
Maritrmes QU AérIennes en Afrique Occidentale 'Fran­
çaise, SUivant l'armée' à laquelle Ils appartiennent. 

TITRE Il 
De l'affectation sriéciale 

ART: 4. Dès le temps de paix, le personnel de 
statut CIVil de drOit commun des réserves des Ar­
mées de terre, de mer, 'et de l'air" soumis aux obli­
gations de la fOI du 31 mars 1928 sur le recrutement 
de l'Armée et, domicilié ou résidant au Togo, peut 
ê,tre classé ,en affectation spéciale par décision du 
Commissaire de la République, lequel a seul pouvoir 

..en tout temps soit pour le classement soit pour le' 
mainnen en affectation 'spéciale apr.ès aVlS conforme 
de l 'Autorité mihtaive intéressée. 

Toutefois en cas de désaccord entre le Commis­
saire de la Républ;iqu.e·et l'Autorité tnilitaire (Général 
Commandant Supérieur des 'rorces Armées de la Zone 
de Défense AOF-Togu; où' AlÎ1iral Oommandant la 
Marine en Afrique Occidentale FranÇllise, ou Général 
Commandant l'Air ,en Afrique ,Occidentale 'Française): 
la décisron défmitive de classement, en affectation. 
spéciale eSt réservée au' Ministre, de la Défense Na-, 
1;Iional~, lequel est saisi' du diff~~t par' le Ministre 
de la 'France d'Qutre-Mer à 'l~ile dossier a été trans­
mis,par l>f';s sojns du Commissaire de la BépUblique. 

Compte tenu des besoins des Forces arméES et de 
ceux des administrations et entreprises publiq/les et 
privées ·en temps de 'guerre, le class.ement d3.r1s l'af. 
'tectation spécIAle est en principe 'une mesure à carac­
tè~e oollectit, sur l'ordre du oou\'emement, lors­
qu'il s'agit, de certallls services. 

.AR.T. 5. -- Les affectations sPéciales ainsi poonuncées' 
sont annuléeis d'office lorsque les bénéiiiciairès : . ' 
- cessent d'occuper' l'emplo! 011 d'exercer la, pro­
i'esslQn ayant I1l()tlVe cette. position (cf. art; 15) 
- quittent le Territoil'e, exception faite pour ceux' 
remplissant ·Ies conditions 'préVUes à l'article 6. 

ART. ·6. ~'Conser~ent: l'e bénéfice de l'affectatiOn 
spéciale en œs d!abs.ence : 

- les 'FonctionnatreS d,mt le déplacement est nécesSaire 

par une miSSiOn oftil:cieUe, OUmoüvé par un congé 

à caractère temporaire 'et qw demeurent titulaires 

de leur emploi; . ' 

.~ exceptiOnnellement, les personnes chargéès d'une 
mISSion ôftltcielle par les Hautes Autorités CIviles ou 
militaires: 

-~ 
En aucun cas ces dispositIons ne peuvent s'appli­

. quer lOrsqUe la durée de l'absence excède six mois., 

ART. 7., - La mise en affectation spéCIale ne peut 
être accordée au personnel appartenant .~ la disponibi.. 
lité. ' 


Exceptionnellement, les hommes de cette'< catégorje 

appar.tenant à des services publics indispensahles au 

maintien de l'o~dre, à la sécurité ou à la vie écono· 

mlq:ue du pays seront, le cas échéant, mobilisés sur 

place après accord de PAutorité militaire Intéressée. 


. ART. 8. La mise en affectation' spéCiale ne peut 
être prononcée pour une durée supérieure à SIX molS, 

ART· 9. - Il est institué au Temtoire une Commis­

Sion territcmale. Oerte Commission est chargée du 

contrÔle des affectés spéciàux ainSI que de l'examen 

et de la transmissi>on des dossiers. . 


ART. 10. - La oomposinou de la Commission est 

la suivante: 


Président: 

Le Gouverneur, Chef, du Territoire ou, par. délé­


gatiQn, le Secrétaire Général du' Gouverneur Chef 

du T,erritoire. 


,Memb:r.es : 
- Le Oommandant Militaire du Territoire (1) ou 
son Délégué. 	 ' 
- L'Inspecteur territorial du Travail ou le Chef du 
Service du Peroonnel administratif, suivant l'origine
des dossiers;' 	 '. .~ 
- Le Président de la Chambre de Commerce du .; 
Territoire ou soil représentant; . " 
- Le Chef du Bureau MilitlUre du Commissaire de la ,) 

Républiqtie qui, en outre, assnve les fonctIOns de 
secrétaire de la' OommiS);ion. 

ART. 11. - Les demandes de mises en affectations 
spéciales sont établies:, ( . .' . 
- par les directeurs des sociétés, d'entreprises, de 
maisollS de commerce, etc. •. ) pour le personnel qu'·ils 
emploient; , 
- par lof: 001l\'erlleur Ch<':f du· TerritoJrepour le 
personnel des adnùnistrations' et services relevant de 
son autorité; 	 , 

par les Directeurs généraux, Directeurs ou ChefS 
de Service .pour le personnd des services ou directions. 
rattachés à un Département métropolitain autre que 
celUI de la France d'OIttre-Mer. 

·ART. 12 - Les dossiers sOnt adressés par tes au~ 
torités qw' J.es ont établls à la Omunission territoriale' 
(Bureau Militaire) : 

\i 
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;.:... par l'intermédiaire des maires, des administrateurs. 
maires, ou .de; commandanlS de cercle et des corn· 
mandànts de subdivisÎlOn lorsqu'ils concernent le per­
ilOnneJ"des sociétés ou entreprlSes privées; 
~ diI'ec1Jement, par la role hiérarchique s'il. y a lieu, 
oorsqil,l'ill! concernent le, personnel des services et 
administratlons relevant de l'autorité du Chef du 
Territoir., et le personnel des SociétéS d'Etat ou -d'éoo­
nomi,e mixte dont l'activité n'intéresse que le terri­
toire.. ' ' . , 

La ConünissÎlOn terrrtonaie est tenue de veiller, en 
parttculrer, à ce que les propositions 'taites oorrespon­
dlmt bilm à une, !Ufilï$ation ratÎlOnneUe du personnel 
et des capacités de chacun; cl de fai,re vérifier la situa­
tion militait'e des intéressés par le Bureau Militaire du 
iTerritoire. 

En cas de désacoord entre le Coinlnissaire de la 
République et l'Autorité Militaire, la décision de 
mise en affectation spéciale est réserVée au 1I"linistre 
die, la Défense Nationale. dans les conditionS déjà 

, précisée;s à l'artIde 4 du présent arrêté. 

ART. 13. - Les décisions de classement dans 
l'affectation spéCiale (ou de radîation) ne' sont pas 
Insérées au Jownal, Officiel du Territoire. 

Après aVIOir été soumises, pour décision, au Com­
missaire de la RépullFlque, elles sont retournées au 
S~retariat de la Commission, à qui il appartient d'e 
les notifier : .. ' , 

, - aux autorités 'C1ViJ<es et militaires intéressées; 
~ aux dir~lII'S, cltefs de service oU d'entreprises 
ayant sollidté le class'ement, dans l'a1'f.edation spécia. 
le OU signalé la nécessité de la radiation; , 
- aux perSOnnes qui en font l'objet. 

Les décisions ooncemant les roncfÎJOnnaires ou per­
sonnels résidant au Togo et relevant d'un Départe­
ment OU d'une Direction métropolitaine autre que le 
Ministèl'e de la If'rance d'Outre-Mer sont oommuni­
quées pour informatIon 'aux aùtorités métropolitaines 
dont ils rélèvent 

ART. 14. -'Les' réservistes ayant fait l'ol>jet d'une 
déciSIOn de classement dans l'affectation spéciale re­
çoh'ent un fascicule de n;tobilisation d'un modèle par­
neull'er; cette pièce leur est adressée par l'org'ane 
mobilisateur oompétent chargé de l'administration des 
réserves aUXqlUeIl:es Ils appartiennent. ' 

ART. 15. - Tout réserviste qUi cesse temporalre­
ment ou, définiti'l'ement d'oc<;uper l'el11'PloJ. ou d'exercer 
la profession ayànt mottvé son.classement dans l'affec­
tation spéCla~e, doit être immédiatement Signalé par 
son employeur ou sqn chef de service au moyen d'un 
bulletin de radiatIOn adre,ssé selon le même proces· 
sus qlUe la demande de c1assClUent en affectation spé­
ciale. 

ART. 16. - Le ~rétaire de la CommiSSIon est 
chargé d'établir et de tenir à jour le contrôle des 
aff<lCtés spéciaux du Territcure. 

, Il est chargé d'établir let de tenir à jour le. contrôle 
des affectés spéciaux Ire relevant pas de la Commission 
territoriale (perSonnel dont ,le Classement en affecta­
tion sPéciale est prononcé \1ar le Ministre). , . ' ' 

En outre le oontrô1e 19lénéral des affectés speciaux 
est 1lenu à jour :" , , 

a) Pour les Affioiers et aspirants: par le bureau 
de mobihsatliQn intéressé (Forces terrestres, mariti­
mes ou, aériennes) ; 

li) Pour les Sous-officiers et hommes de troupes:' 
par le bureau de recrutement des 1F0rces terrestres, 
marinmes OU aénennf$. 

ART. 17.' - Tout directeur ou chef d'entreprise, 
!.JP'iI 's'a'gllsse du secteur administratif on privé,. qUi 
oonrpte parmi SQn personnel deS affectéS spéciaux, 
doit obllgatol~CIUent tenir à jour: ' 
, a) La liste llOml1lattve de ses affectés spécia1.\X; 
. b) Un état numériqlUl! faisant ressortIr, .par catégorie 

professionnelle : 
- l'e'f!1ectif du 'temps de paix; " 
- les besoins en temps de guerre' . 
- Ies ~essources en personnel non mobilisaMe; . 

le nombre des affectés spéciaux. 

ART. 18. - Avant le premier novembre de chaql1e 
année, 1", Secrétaire de la Commisslion adresse aux di· 
~ecteurs 'et chefs' d'ent~epsrises des secteurs, adminis­
tratifs cl privés, la liste nominative de leur personnel 
figurant au 11er octob~e sur les oontrôles des affectés 
spéciaux. 

ART. 19. - Ces listes n<!minatlves, collationnées 
par les emptoy~, sont retournées avant le 1er dé· 
cembre suivant ;tU Secrétaire de la Commission qui 
relève ;es différences éventuelles et prend toutes dis­
positlQUS pour les faire <.Üsparaltre. Les cas litigieux 
sont soumis au CommissaIre de la Républiql1e. 

ART. 20. '::""lJeS dispositions prévues, aUl( articles 
18 et 19 ne sont applicables qu'en temps de' \1aix. 

ART. 21. - Les plans et journaux de mobilisation 
des admintstratl:ons, services et établissements publies 
et privés sont oommuniqués, sur leur. demande, aux 
Officiers 'généraux oommandant iès Forces terrestres, 
maritimes ou aérrennes en Africlue Occidentale Fran· 
çaise, afin de, leur permettre de proposer, le cas éché. 
ant, et en toute connaissance de cause,' au CommiSSai­
re de la République, les mesures tendant à réaliser 
des oompI'esSlons en ce qUI concerne le noml>re des 
affectés spéciaux. 

Dans le même but, ces .documents sont également 
oommuniq.ués, sur leur' demande, . aux commandants 
militaires qui adressent éventuellement des proposi­
tions au Chef du T,erritoire. ' 

ÀRT. 22. -'A compter du jour dè la mobilisation 
un Officier désigné par le, Commissaire de la Répu. 
blique, ,sur propositlQn du commandant militaire, aS­
sure la surveillance des affectés spéciaux. 
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(Jet officier est chargé de proposer à la Commis­
siOn: 
- toutes mesures indivIduelles jugées nécessaires 
~n 'vue de la stricte applicatIon de la réglementation 
relative à l'affectation spéciale; . 
_ toutes mesur\es d'un caractère général ou collectif 
ooncerpant l'utillsatlon des affectés spéciaUx. 

Oes propositIOns sont soumises au Commissaire de 
la République S1> ~eur .Importanc'!: le justifie. 

Le statut des affectés spéciaux est déterminé par 
les décrets et instructIons en vlglUeur. 

Toutefois, les affectés spéljaux, queue que soit 
la catéglorie à laquelle ~ls appartrennent, sont suscep­
tibres d'être requis (dans les mêmes conditions que 
les' personnels civil.s non mobiIilables) pour les be. 
soins du mainhen de l'ordre ou de la protection natio­
l'laIe. 

Ils peuvent également être appelés à effectuer de 
courtes jJériodes d'entraînement militaire dans des 
unités statlonnéeS à proXImité de leur' lieu de rési­
dence, sans que ees périodes puissent excéder quinze 
JOurs par semestre. 

AIIT. 23. - L-es modalités d'appLIcatlori des pres­
cnphons du présent arrêté feront l'objet d'une ~ns­
truction partlculi,ère. 

A~T. 24. - Toutes les dlspesiti,ons antérieures con­
trair<lS au présent arrêté sont abrogées. 

ART. 25. - Les autorités civiles et· militaires visées 
allX articles précédents sont ch:arg:ées, chacune en ce 
qui la ooncerne, de l'exécutiOn du présent arrêté, qui se-' 
ra enregistré, publlé et oommUlllqué partout où besooin 
sera. 

Lomé, le 5 février 1952 

Y. 0100, 

INSTRUCTION d'applicatzolt de l'orteil ,,<> 110-52 
du 5 février 1952. reCflüf à ta molJilisailort et à 
l'affectatiOI! spéCiale. 

TITRE PREMIER. 

De la i1tobilisation. 

1 • .::.. Les journaux et plans de la mobilisation mi· 
litaIre, établIs en fonction des misslOns qUI incombent 
auX 'f'loroes armées en temps de guerre et, compte 
t·enu des possibHités locales en ressources humaines 
(déduction faite du personnel mdispensable au main­
tIen d'une armature administrative et éoonomique so­
lide), permettent de déterminer avec exactitude les 
besoins eil personnel des 'Forces armées de Terre, de 
Mer et de l'Air à la Mobilisation. 

Le rappel' des réservistes destinés à. satisfaire les 
besoins d<lS Forces armées dans les délais fixés par
les plans et journaux de mobihsatlon se fera sur déci­

(1) Asslste. le cas échéant, d'uri OfflCler de l'Armée de 
J'air, appar1lenant aux forces aériennes statJ.onnées sur le 
territoIre. 

SIon du Commissaire de la République par 'classe ou 
groupes de classes, 'dans l'ordre normal, en com­
mençant par les classes les plus jeunes. . 1 

Ne sont mobilises dans un premier temps· que le 
nombre de ciasges néoessaires pour atteindre les effec­
tifs prévus par les plans établIS en temps de palx. . 

Les Officiers et asplt'ants, ainsI que les spéCIalistes' 
indispensables peur comp~ter ces effect,ifs sont rap­
pelés par VOie d'appel individuel. . 

Ils sont choisIS parmI les réservistes des classes' 
venant dans l'ordre normal immédiatement après la 
p.lus âgée des classes mobihsées. . 

Oompte tenu des mises t!1I affectation spéCIale pro.' .­
noncées dès le temps de paix, l'autorité militaire 
('Forces terrestres, maritimes ou aériennes) est ell . 
mesure de déterminer a\lec préciSion, peur chaque c1as-' 
se de mobiIisatlOn, le personnel réserviste qui reste il 
Sa dispositIon. 

AlOS' ~I est possible dès le temps de paix: 
_ de prévoir les classes qu'il est nécessaire de mobi­
liser pour satIsfrure les besoins exprimés; 
- de fixer les délais dans lesqMels elles doivent 
être mobiLIsées; 
- d'établir, rompte tenu des ress<:>urces ainsi obtenues,' 
la liste des officiers et aspirants de réserve ainsI que 
de certains spéCIalistes appartenant à des classes plus 
an~iennes qu'tl· faudra rappeler par VOle d'appel indi­
viduel pour compléter les effectifs des unités à met­
tre sur pied: . . 

Il. - Les besoins en personnel des Forces armées 
peuvent varier suivant les circonstances du temps de 
g.uerre (mise sur pied d'unItés nouvelles, renrorcement 
d'unités 'exlstantes, dIminution d'effectifs,' etc..•). 

En ronction de ces variatIOns il sera procédé, si c'est 
néoessaire, au rappel SOUS les drapeaux de nouvelles 
dasses, en respectant l'ordre normal, les plus an, 
ciennes étant mobilisées les del'nières. . 

Lorsque les besoins en personnel de l'autorité mili. 
taITe dtmmuent, il lui appa'hent de remettre à la dis­
positIon du secteur CIVil, admintstratif et privé, les 
réservistes dont elle n'a plus besoin. 

En prinCIpe, une démobilisation parnelle commence 
par la libératIOn des classes de mo!jilisation les plus 
ancirennes. 

Ill. - Si déductIon faite des affectés spéciaux, le 
personnel réserviste disponible s'a",ère insuffisant pour 
couvrir les besoms des 'Forces armées, il appartient 
à l'autorité mil~taire de demander au Commissaire 
de la République une dimunitlon oor~espondant du 
nombre 'd'affectés spéciaux. . ­

Le Commissaire de la République pfl\'ld toutes dis­
positions pour donner satisfaction à l'autorité mili­
taire dans la mesure du possible. 

IV. - Des instructIOns particulières règ1eront éven­
tuellement le cas des réservistes de la Marine et de 
l'armée cie l'Air appartenant à une classe de mobilt­
sation rappelée sous les drapeaux et qUI seraient 
en ·excédent des effectifs' prévus par les plans de 
mobi\lsatlj)n de la Marine et de l'Armée de l'Air. 
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TITRE - II. 

De l'Affectation Spéciale 

CHAPITRE PREMIER. 
Principes gén,éraax et dé/initiollS 

1., - En cas de mobilisatIon, nUl ne peut se préva­
~Olr de la fonchon oU de l'emplOI qu'Il occupe pour 
se soustraire aux obhgatlOns militaires de la classe 
de mobilisation à làquelle il appartient. 

Il .- Ne peuvent être mis en affectati,on spéCiale 
que 1es hommes dont l'activité' professionnelle est 
indispensable à l'effort d'e guerre, aU f,onctlonne­
ment des ,administratIons publiques ou au màintien 
de la Vie éoonomlque du pays. 

peuV'ent être affectés, soit à des corps spéciaux, 
soit à leur .emplQI du temps de paiX, soit à un emploi 
similaire, aV'Cc ou sans changement de résidence: 

1<1) les hommes du service auxiliaire; 
2') leS hommes du service armé appartenant à la 

première ou deuxième réserve. 

Les Sous-(}fficiers et hommes ,de troupe de la deu­
xième réserve ne seront rappelés sous les drapeaux 
qu'en cas de nécessité absolue. De toute manière, un 
réserviste appartenant à la deuxième réserve ne pour­
ra être appelé sous les drapea!Ux que lorsque les réser­
VIstes de la même arme, 'grade et spécialité, apparte­
nant aux classes plus jeunes que la sienne auront été 
mobilISés. 

111' ...:.. Le classement dans l'affec!ati-on spéciale 

est une mesure à caractère individuel. 


II peut revêtir l'aspect d'une mesure à' caractère 
oollectit dans le caS particulier de certains services 
()U administratIOns pour lesquels le Ministre esl1me né_ 
cessaire le maintiell à oon poste de tout le personnel 
SpécialISte en temps de guerre. 

Les dispositlons à intervenir peuvent préV'Oir un 
statut p mlculier poor le personnel de ces services ou 
adminlstra!tons. 

I.;e classement dans l'affectation spéCiale est Ilne 
mesure administrative prise dans l'intérêt général et 
non dans l'interêt personnel de celUI q.ut en est 
l'objet. Il ne constitue en aucune fa90n un droit. 
L'autorité qlUl a pouvoir de décision en la matière est 
'Seule jug.e, sans aucune voie de recours, de la nécessi­
té de telles mesures. 

IV. - Pour la satisfactIon des besoins en person­
nel des Forces armées et formations militarisées oon­
sidérées comme 1ndispensalYJ.es à la Défense du Terri­
toire, au maintien de sa sécurité intérieure et à 
l'accomplissement des miSsions qui leur sont fixées 
dans un cadre plus' 'général, il convient de tenir 
oompte: ' 
- d'une part des possibilités locales en, ressources 
humaines; 

\ 
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- d'autre part de la nécessité de ne toUcher qu'avec 
prudence li la structure administrative et économ'j- ''. 
que du Territoire, de façon à éviter une désorgani. 
sation du système administratif ou unè dimunition du 
potentiel économique danS le secteur des productions 
utiles à l'effort de guerre par des prélèvements trop 
importants ou hâtifs de spécialistes. , " 

V. - Avant de décider du classement d'un réser­

viste dans l'affectation spéCiale, il est indispensable 

de procéder au travail préalable sUivant: 


a) Justifkation, en le considérant du point de' vue 

de l'intérêt supérieur de la Défense Nationale, du 

caractère indispensable du service public ou de l'en­ l

'treprlse privée oonsidérée. '. 

Responsable de l'adminIstration,' de la 'garde, de la '~. 
défense intérIeure et extérieure du territoire dont la 
charge lUI a été oonfiée par Décret du Gouverne- (, 
ment français, le Commissaire- de ,la République' a 
seul qualité pour se prononcer, dans le cadre des 
Instructions du Ministre de la France d'Outre-Mer 
sur la nécessité d'assurer le maintien de" l'activité 
de chacun des 'services publics ou entreprises' privées 
du Territofre; , 

b) Détermination des besoms en personnel de, ,cha­

que service ou entreprises à maintenir. 


Compte tenu des aménagements possibles, il S'agit 

d'arrêter un effectif de guerre correspnndant au mI­

nimum indispensable pour assûrer la marche du ser­

VIce ou de l'entreprise dans les conditions fixées par 

l'e plan de mobilisation. Cet effectif est, dans la ma­

jorité des cas, inférieur à celui du temps de paix. 

Dans certains cas particulIers bien déterminés Il peut 

lUI être supérieur, lorsq,ue le plan de mobilisation 

prévoit pour l'entreprise oonsidérée nm volume de 

production beaucoup plus important qu'en temps de 

paix, ' , 

. cet effectif doit figurer danS un qocument qui cons­
titue le plan parltCU:ller de mobilisatton de service 
publiC ou de l'entreprise privée considérée; les dis.­
positions prévues par ce plan doivent comporter la) 
justificatlOn des besoins en personnel; 

c) Recherche du personnel « non mobilisable ,) 

apte à remplacer le personnel du temPs de paix sus­

ceptible d'être. I1IQb~l1sé, pour satisfaire aux' besnms 

InoompressibLes déterminés comme il est, indIqué à 

l'alinéa précédent. ' 


~our cela, iI est fait appel au personnel nOn 'Soumis .1 
aux obligations militaires, au personnel, féminin, aux i 

engagés oU requis dont il peut être disposé par appli ­
cation des artid~ 18 à 27 du décret du 2 mai 1939 
(portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la 101 du 11 juillet 1938 sur J'organisa.. 
tion générale de la Nation pour le temps de .gùerre 
dans les territoir_es d'outre-mer.). ' ' 

Dès le temps de Ilaix, les administrations, services 

entreprises, publics ou pnvés" sont tenus de prévoi; 

l'utilisation de la totalité du personnel oon soumis 

aux obligatIons militaires dont ils disposent, avant 

d'envisager l'établlssemént d'une demande de clas­

sement eu affectation' spéCiale; 
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L'utilisation rationnel[.e des ressoûtces en person­
nel non mobilisable doit être prévue sans aucun for­
malisme, l'emploI de guerre confié à chacun n'est 
pas '~orcément le même que celm qu'il a tenu en temps 
de paix, l'utilisation des oompétences doit seule 
entrer en ligne de oompte. 

CHAPITRE Il. 

Classement (In affectation spéciale 

1. - L'CS mises en affectation spéciale sont pr(j. 
noncées: 

a) Par le Département ministériel intéressé en ce 
qui ooncerne le Gouv·erneur général de la ·Fédération. 
le Gouverneur Secréaire général, le Gouverneur Ins­
pecteurgénéral des Affaires administratives et .les 
Gouverneurs Chefs de Territoire. 

-Les demandes sont adressées au Département de 
la 'France d'Outre·Mer par les soins du Commissaire 
de la République. Elles ne oom~rtent aucune indica· 
tKln de cfélàl; 

b) Par le Ministre de la Défense nationale en ce 
qui conoerne les Magistrats; 

c) En temps de paIx 'et en temps de 'guerre: 
- Par le Commissal're de la Répubhq,ue ~ur 

.tous 1es autr·es réservistes (Officiers, SOus-officiers, 
hommes de troupe) résidant ou domiciliés au Togo, 
après avis oonforme de l'aut(jrité militajre, et quel que 
S()it le Département ministériel duquel relèvent ces 
réservistes; . ., 

- Par le Mi!1lstre de la Défense nationale en cas 
de désaCcord entre le Commissaire de la' République 
et l'autorité militaire correspondante. 

Les décisions de mISe en affectation spéciale SOnt 
rap~rtées par les mêmes autorités, SUivant les besoins 
des armées, Ies nécessitês de la discipline, et les va_ 
riaoons quI ont motivê les demandes. , . 

II. - ProfeSSions et emplois susceptIbles de corn· 
porter la mise en affectation spéOlale : 

It;/ Des emplois .ou professions pouvant entraîner 
la mise en affectatlQn spéclaIe de ceux qui les exer· 

.oent figur<,nt en annexe de la présente înstruct>on; 
'1:>/ Exceptionnellement, les réservistes occupant un 

emploi non désigné peuvent être proposés pour .l'affec­
tation spécial'e. Le; proposlHons formulées dans ces 
oonditl(jns oowent obligatoirement être accompagnées 
d'un rap~rt spécial fournissant toutes justifications
utilJes. . 

.1lI· -Durée de l'affectati-on spéciale: 
1',/ L'affectation spéCiale est t(jujours 'temporaire;, 

~/ JJes afliectations spéOlales qUI ont eté pron(jncées 
sont valal:iles ~ur l\J1Je durée de trois mois à compter 
du premier' jour de la mobil1sation et reuouv·claMes 
par tacite reoûnductÎ<m pour une oouvelie période de 
trqis mbis soit au total d<, six sans n(juvelle f(jrmalité. 

En ce qui conoerne les personnels' exerçant les pro­
fessions .Industro:elles, lIgtriooles et oommerci,ales dBi­

n;'es par les tableaux 2, 3 et 4 du décret nO 51-200 
du 28 févr;,er 1951, les affectations spéCIales sont , 
prononcées ~ur une durée de 'six mois à compter du 
premier jour de la mobilisation; 

31/ En cas de besoin justifié, les affectations spé­

ciales peuvent être renouveIlées autant de fois qu'il 

est nécessaire après accord de l'autorité militaire ln. 

téressée. 


Les affectatjQns spéCiales peuvent également être 

rapportées à tout moment par les autorités qUI les 

ont proooncées, postérieurement àJa mobilisation, SI 

les circonstanoes l'exigent. 


Inyersement, si au cours d'un conflit les ciroonstan. 

ces 10 permettent ou l'.exigent, de n(juvelles mises el1 

afléctation spéciale peuvent être enwsagées. 


CHAPITRE Ill. 

Etablissement des demandeS 
1. - Seules les «classes de mobifisatioml et non 


les classes de recrutement doivent être prises en con. 

sidération. 


L'article 58 de la lo~ sur le recrutement du 31 
mars 1928 pré\Ooit le classement dans les classes de 
mobilisation plus ancIennes de réservistes pères de' 
plusieurs enfants vivants. C'est l'autorHé militake 
oompétente qui procède au chang.ement de classe 
sur le vu d'une <léclaration faite par le résemste 
Intéressé à l'autorité administrativ<, (malrie de la lo­
calité de résidence ou autorIté administrative en te· 
nant lieu). Cette déclaration est transmise par l'au­
torité administrative à l'aut(jrité militaire. Les décla­
ratIons faites mOlllS d'un mois avant la publication 

i 

év<entuelle du décret de mobillsatlon ne sont pas ) j recevables, sauf dans le cas où elles résultent d'une 
sîtuat,ion nouvelle. 

'I" 
La répartit.ion deS classes de mobilisation entre i i 

la premi,ère réserve (classes jeunes et· classes inter­ i 
médilllres) ,et la deuxLème résewe est donnée chaque 
année dans un tableau inséré au Journal Officiet de 
la République françaISe et reproduit au Journal ~. 
fici'el du Tcgo. 

Il. - P.our être susceptibles d'être classéS affectés 
spéciaux, le; réservistes pro~sés doivent être soumis à 
des obligations militaires - les militaires et les marins 
en . position de r~orme, même temporaire, les OMi. 
ciers de réserve de l'armée de Terre ou de l'Air et! 
«nQII dis~nlbmté», les officiers de l'Armée de Mer 
'en «dis~nibilité)), ne peuvent être classés dans' Paf­ i 

i'ectation spéCIale. 
. , 

Le personnel de l'armée active ne se trouvant pas 
en activité de service ne peut être placé en affeètatiOn 
spéciale. . 

/II. - Les réservistes proposés doÎv<i:nt e'xercer leur 
proilession ou être ntulajres de leur emploi depuis 
deux ans moins. Dans l-e calcul il est tenu oompte du 
temps effectivement passé dans la même admini~. 
tration, pour ce qui est du personnel de l'administra. 'j
tion, (lU dans ce service pour ce CjlU est du person­
nel des grands services publics. 

1 
\ 

1 
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En ce qUi concerne les 'réservistes exerçant des 
pmfes~ions ,industrielles, commerciales ou autres, il 
est tenu oompte du temps depuis lequel est exercée 
la profession, quand bien même cette professIon n'au~ 
rait pas toujours été exercée dans le même établisse­
ment ou dans la même entreprise, L'odgrne du délai 
de deux ans peut ê1:t1e antérieure à ceUe du service 
militalr.e. Dans des cas exceptionnel~ à jllstifler, des 
démgations à cette r.ègle peuvent être admises. 

IV. - "Les pmpositlOns sont étabIles sur des bul­
letms no 1 dont Ie modèle est annexé à la présente 
Instrucbon; les colonnes 1 à 10 dOIvent obligatoire-, 
ment être rempiles pour CJlue la demande puisse être 
pnseen considératIon. 

Sur ces bulletins figurent toutes les indications 

nécessaires à leur établissement. Les renseignements 

d'ordre militaIre doivent être recherchés _ dans les 

fascicules de mobilisation des réservistes ou à défaut 

dans leurs livrets individuels. En ce. qlll ooncerne les 

officH'!rs et aspIrants de réserve ces renseignements 

sont à demander aux' interressés. 


, Pour le personnel appartenant à la disponibilité et 
taisant l'objet à titre exceptionnel, d'une demande 
de «mobilisatIon 'sur place », il est établi un bulle­
tm dIstinct de proposition modèle 1, la mention' 
«a'ffectation spéciale» doit être remplacée par « mO­
bilIsatIOn sur, place ». Un rapport circonstancié, en 
deux exemplaires, doit 'être jomt à la demande présen­
tée. 

Aux termes de l'article 10 du décret no, 51-260 du 28 

févner 1951 les magistrats sont placés en affecta­

tion spéCiale par déCIsion du Ministre de la Défense 

nation,.;I·? sur propo;;i,!Ion du Conseil supérieur de la 

Magistrature 'en ce qUI concerne les magistrats du 

siège et, sUIvant le cas, sur proposition du Oarde 

des Sceaux, Ministre de III JustIce, ou du Ministre de 

la France d'Outre-Mer en ce qUI concerne les magis­

trats du Parquet. 


V. - Toutes les propositions de mIse eu affectation 
, spéciale doivent être établIes eu double exemplaire. 

Chaque b11l1etin ne oomprendra que les réservistes 
pour lesquels la proposition de classement est sou­
mise à une même autorité militaire (Commandant des 
Forces terrestres, commandant de la Marine, Comman­
dant de l'Air); de plus il sera établI des bulletins 
distincts : 
---,' d'une part pour les officiers et aspirants de 
réserve; 
- d'autre part pour le personnel n'entrant pas dans 
la catégone précédente. . 

VI. - Avant d'êtr,e proposé pOur le classement 

dans l'aftiectation spéoa1e, les officiers et aspirants 

de réserve doivent être oonsultés. Les demandes les 

concernant doiVent porter, dans la colonne "Observa­

tions » la mention du consentement, signée de l'inté­

ressé, avant toute transmission à l'échelon supérreur. 


Il est passé outre à ce consentement lorsqrue la 

présence à son poste du temps de paIx d'un officIer 

ou aspIrant de réserve est jugée indispensable. DanS 
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ce cas, un rapport circonstancié étabh par l'employeur 

est jointe à la demandé de classement, pour permet­

tre de statuer, oompte tenu de l'intérêt général et 

du désir manIfesté par l'intéressé. 


VII. - Les bulletins deproposiuon modèle 1 sont 

établis par les autodtés désIgnées dans la col.on;ne 2 du 

tableau des fonctions et emplois pouvant entraîner 
 1
fe classement des titulaIres dans l'affectation spéciale: 

VIII. - En ce qnl concerne les services et adminis­ ~ 
trations pour l-esquels le Ministre a décidé le main­ ,
tien en fonctions de tout le personnel spécialiste 
en temps de guerre, la restriction prévue ct-dessus 
nelati,~ à l'anCIenneté minimum de deux ans dans le 1 

ServIce n'est pas appHcalrle. 

Ces personnels SOnt classés "affectés spéciaux» 

COmme I~ réserVIstes des autreS serviceS ou adminis­

trations et, tant qn'ils -n'auront pas fait l'objet de 

textes leur accordant un statut' particulier, SUIvant 

le sort commun pour les modalités de ·c1assement en 

affedaHon spéciale ou de radiation. 


CHAPITRE IV. 
Commission Territoriale 

Cette commission est chargée de l'examen des. 

. dossiers. 


.Les bulletins 'modèle 1, en d'ouble exeniplaire, régu­

lièrement rempljs et établIS dans les,: conditions ex­

posées ci-dessus, sont arrêtés et certifiés; ils portent 

la signature du fonctionnaire ou de la personnalité 

chargée de les établir; les rapports ckoonstanciés 

sont join1\; s'il y a woll. 


Les dossiers sont alors transmis aux autorités dé: 

signés dans la colonne 3 du tableau joint en annexe 

(tabl.eau des 'Ilonctions et emplOIS pouvant entrainer 

le classement des titulaIres dans l'affectation spéciale), 


Les autorités qnl les reçoIVent sont chargées: 

- de s'assurer s'ils sont établis conformément aux 

prescriptions en vigneur et de les faire rectifier ou 

compléter, SI nécessaIre;' ' 

- de leS étudier; 


d'émettre un avis sur les propositIOns formulées 

et de vérifIer en partIculier q.u'eUes correspondent 

bien à une utilisation rationnelle du personnel dispo­

mble et de capacité de chacun '; .. , 
 i 
- de demander, le cas é'chéant, toutes justifications 1 
OU explications 'utiles à ceux qui ont établI les propo­ 1 

sitIOns, 'e~ même, de provoquer, dans certams cas, des 
demandes de mises en affectation spéCIale en faveur ides réservIStes quI n'auraIent pas été, proposés mais 

dont le mainÎ1,en à l'entrepl1se ou au selVice consi­

déré leur paraît indispensable dilns l'intérêt général. 


Les autorités administratives émettent un avis et 

transmettent les dossiers à la CommiSSIOn chargée 

de vérifier leur composition et de les étudier. ' 


H appartient également à la Commission de vérifier 

la situation militaire des réservistes intéressés. A cet 

effet, dès leur arrivée au Secrétariat de la Commis­

sion, les dossiers sont transmis en communication au 

Bureau Militaire du Territ-oire. 




- .. 
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'!Je.; demandes d.;: mise en affectation spéciale ne 
penvênt être prises en considératIon que si elles con­
cernent des personnels dûment recensés et pris .en ad. 
mimstratlon par un corps. . 

En cas de désaccord entre le Commissaire de la 
Répub1iqueet l'autorité militaire, le dOSSIer est sou· 
mis au MinIStre de la Franée d'Outre-Mer qui en 
réfè!'C au Ministre de la Défense natlOna.1e pour déci· 
si",n. 

CHAPITRE V. 

NotHlCatw/I cle<S décisions 

. !.;es' décisIOns de claSsement en affectatlon spéciale 
ne sont pas insérées au Journal Officiel du Territoire. 

a) Notification aux autorités militaires: 
-'- Un eX!emplalre du bulletin de proposition, signé 
dÙ·.Oommissaire de la RépubHq,ueest envoyé par le 
Sécretai!'C pennanent de la Défense nati",nale aux or­
19anismes militaires interessés; 
- le deuxième ,exemplalr.e du bulletin de proposition 
rest oonservé au Gouvernement (Sécrétariat Permanent 
de la Défense NaHona,e) . 

b) Notification aux· autorités civHes et aux intéressés. 
Le Secrélaire de la Gommission établit des fiches 

de notification modèle 6, en triple exemplaire et les 
adresse au Président ile la CommiSSIon, à charge pour 
ce dernier d'en transmettre: ' 
-'- un 'exemplaire à l'au,toIjité quI a établi la demande 
de c!aE;Sement en affectation spéciale; 
- un exemplaire à l'intéressé, par l'intermédiaire 
de la Gendarmerie (ou à défaut par l'autorité admi­
nistraUV'e) et contre remise œun récépissé modèle 8. 

L" troisième exemplaire est conservé par la Com­
mission. 

CHAPITRE VI. 
1 

RadJl1tlon 
1. - Tout réserVISte, officier ou non, q,ui cesse 

d'occuper l'emplOI ou la pr.ofeSSlon q,ul a motivé son 
classement dans l'affec!ati",n spécia'le, doit être si­
gnalé ImmédIatement par le serv.ice empLoyeur au 
moyen d'une demande de radiation de l'affectation 
sJ1écial'e (m",d,èloe 2 annexé à la présente InstrucHon). 

Les demandes de radiation, établies e11 double exem­
plair.;: sont adressées aux mêmes autorités et selon le 
mêm,e, pl'oœssus q,ue les propOSitions de classement 
'en affectation spéCIale. 

Il. - Le changement de résidence dans les limites 
du T,erritoirc d'un affecté spécial n'entralne pas auto­
matiquement sa radiatIon des oontrôles des affectés 
spéciaux. Toutefois, 11 ne penl être maintenu dans 
l'affectation spéCIale que s'il !'Cste dans le même ser­
VIOC oU la même .entreprise avec le même emplOI. 

!Je déplacement donne lieu à l'établissement d'un 
avis de mutation (modè~e 3 joint à l'instruction). Cet 
avis est étabI! en deux exemplaires par le Chief de ser­
vice ou d"entreprlse de l'anCienne présidence et adres­
sé à la Oornmission. 
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La d"cision de radIation ou de mainlten de l'in­
téressé ·en affectation spéciale est prise par le Oom­
missalre de la République. 

La notif~catlOn aux autorités militaires s'opère de 
la même manière que pour le classement en affec. 
tati,on spéCiale. 

En ce qUI concerne les autorités civiles, le Secré­
taire de 1 a Commission établit des bulletins modèle 
() SI l'interessé est maIntenu en position d'affectation 
spéciaIe. . 

Si le maIntIen' en position d'affectation spéciale 
est refusé, le secrétaire de la Oommissioll avise 
P'emplqyeur d'avoir à établir sans délai une demande 
de radiation. . ' . 

III. - Saut 'les excepUons prévues à l'article 6 
de l'arrêté, tout affecté spécial quittant le territoire 
doit faire l'objet de la part de son employeur d'un 
bulletin de radiatIon. . 

Dans tous les cas, lorsqu'un ancieu .affecté spécial 
ayant tait l'objet d'un bull€lm de radiation revient } 
au Togo moins d'·un an apr,ès sa radiatIon du' contrôIe ., 
des affectés spéciaux, et s, à son retour il reprend 
da,ns le même service ou la même entreprise le 
même emploi qu'avant son départ, 11 peut être réinS­
crit sur la liste des affectés spéelaux du service 
ou de l'entreprise sur Simple demande de son em­
ployeur, sans que l'établissement d'un nouveau dos. 
Sler de proposillOn soit nécessaire. 

La demande comportant toutes indications utiles 
est adreasée au Président de la Gommission à qui le 
dcssier de l'intéressé a été Initialement transmis. 

Si le remplaçant de l'employé parlt en congé a 
été, .entre temps, placé ·en affectation spéciale, il 
est néceSsaIre que la demande CI-dessus sot! accom· 
pagnée d'un bulletin de radiation (en double exem­
plaire) conoernant celUI qUi quitte l'emploi. 

IV. - L.es décisions de radIation de l'affectation 
spéciale sont notifiées aux mêmes autorités et dans 
les mêmes oonditlOns que les décisions de classe· 
ment .;:n affectaUon spéCIale. 

Les affectés spéciaux qU1 tont l'objet d'une déci­
s!On de radiation 'cn sont inf,ormés par la remise d'une 
fiche de notification (modèle 7) par les mêmes au­
torités ·et dans les mêmes conditIons que pour la 
notification d'une décision de classement en affecta· 
lion spéciale. 

La fiche de notification de classement dans l'af­
fectation spéciaIe (modèle 6) leur est en même temps 
r·etirée. 

V. - La décision de radiation peut être prise 

dl~eetement par l'autorité ayant prononcé le classe­

ment dans l'af'tlectati",n spécI·ale sanS qu'il y ait eu 

demande de radiati'on, lorsque cette autorité a la 

preuv·e tormelle que le réserviste affecté spécial a 

cessé d'",ccupoer l'emplOi ou d',exercer I~ profeSSIOn qUI 

a motivé son classement dans l'affectation spéciale. 


http:natlOna.1e
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Dans ce cas, un préavIs minimum' de quinze jours est 
consenti à l't;mployeur et la date à laquelle le réser· 
viste est rayé du oontrôle des affectés spéciaux est 
fixée en oonséquence par le Président de la Commis­
sion. ' 

CHAPIT~E' VII. 
DispoSttions diVerses 

1. - La mise en vigueur des premières mesures 
prévues en cas de tension extérieure a pour effet de 
suspenrlre, jusqu'à nouvel ordre, l'eocamen de toute 
demande nouvelle de classement dans l'affectation 
spéciale. , 

Les réservistes en instance de classement dans l'af. 
~ctation spéCiale à ce moment, 'ft dont l'ordre ou le 
fascicule de mobiUsation n'a pas enoore été changé, 
doivent se conformer aux prescriptions de l'ordre 
ou fasci®Le ,de mobHisation qtU'i1s détiennent. , 

Il. - Il importe donc que les autorités auxquelles 
Incombent le soin de formuler les demandes tiennent 
constamment à jour le rontrôle de l'effectif de guerre 
de leur personnel et fasse parvenir les bulletins, de 
proposihon dès qu'il 'est devenu poSsible de les établir. 
L'application stricte. de cette règle leur permettra 
d'éviter la désorganisation éventuelle de leur service 
QU ,entreprise à la mohlhsation, 

III. - Des premières demandes de classement en 
afJiectation spéOlale· quî seront établies dès la publica· 
tlon de cette nouvelle règlementatlon devront obllga.· 
toirement être. acoompagnées d'un état indiquant pour 
la société, l'entreprise, l'administration, ou le service 
considéré, les besolllS en personnel poùr le temps de 
guerre par spéciaHtés profCSSlonnelles (état Il" 5 joint 
à l,a présente instruction), remplù: les roltonnes 1 à '10 
en tenant oompte de ce qu'aucune décision de classe· 
ment en affectation spéCiale n'a encore été prIse. 

IV, - l;es affectatiollS SpéCIales doivent être rap' 
portées dès qu'elles ne sont pins rigoureusement IndIS­
pensables. 

Toute augmentation des ressources du service' ou 
de l'entreprise 00 personne! ,non soumis aux 'lbllga­
tions milJitaires entraîne, en prinCipe, une diminution 
de ses hesoins en affectés spéciaux qtUl se traduit 
Immédiatement par l'étaMlssement. d'un bulletin de 
radiation pour les réserVIstes. dont l'affectation spé. 
cial'e est devenue sans objet 

V. - Des affectations spéCIales étant toutes ronfé· 
rées pour une durée maximum de six m()lS à partir du 
premIer jour de la mobmsation ne peuvent être main­
tenues ,au-dela, du délai ainsI fixé que SI les réservistes 
.en .cause ront l'objet d'une demande de maintien de la 
part de leur employoor, avant l'expiration du dit 
délai, et s. cette demande est acceptée en. temps 
voulu. . 

cette demande de maintien en affectation spéciale 
ne oomporte pas l'établissement d'un nouveau dossier. 
II suffit qtUe l'employeur adresse ,une lettre au Présl­
dient de la Commission, sUlvant le même processus' 
que la demande de mise en affectation spéciàle. 
aette demande doit comporter, pour les officiers 
et aSpirants, mention du consentement, SIgnée de 
l'intéressé. , .! 

Si l'intéressé n'est pas consentant, mais si l'em­
ployeur ,estime le mainllen en affectation spéciale 
inalSpensal:ile, H joint à la lettr<! Un rapport circons­
tancié permettant de statuer, oompte tenu de l'intérêt 
général et du désir manifesté par l'interessé. 

Revêtue des différents aVIS, la demande est trans­
mise au Commissaire de la République (Secrétariat 
permanent de la DéJiense national·e) à charge pour lm 
d'aviser les autorités civiles et militaires intéressées. 

VI, - l;es affectés spéciaux sont détenteurs d'un 
fascicul'e de mobilisation d'un modèle particuher étahli 
par l'organe mobihsateur wmpétent chargé de l'ad­
mlDlstratlon des réserves auxquelles Hs apparlienn'mt. 

VII. - En cas de radiation de l'affectation spé.
ciale, le fasoicule spéCIal devenu sans objet est retiré 
à l'intéressé par les· soins de . l'autorité qui lui notifie 
sa radiation et renvoyé )!anS délal à l'organe militaire 
chargé ,de l'administration des réserves qui l'a établi. 

Un nouvel ordre ou fascicule de mobilisation est 
ensuite adressé à l'intéressé. ' 

VIII. - Les affectés spéciaux sont astreints aux 
déclarations de chan'gernent \le domicile ..et de résidence 
dans les mêmes conditions que les autres réservistes. 

Ils l\estent en possession de leur livret individuel 
et du fascicule qlri leur est particulier, pour justifica­
tion de leur position .. militaire. ' 

IX. - Les dossiers des réservistes affeelés spéciaux 
sont conservés par les 'lrganes mobiliSateurs dont ils 
re1èvent... , 

CHAPITRE VIIL 

Contr{j1,e CIe l'affectation spéciate 

1 - Toute les administrations, toutes les sociétés 
tous les établissements,. toutes les .entreprises, etc . • 
qui comptent parmi leurs employés des affeelés spé­
ciaux hennent oonstammCil1t à jour la liste de ceux·ci, 

'sous 'rorme de tableaux du. modèle 4 (cf. 'paragraphe 
a) de l'article 17 de l'arrêté). 

La responsabilité de la tenue à jour de ces hstes 
Incombe a '\lX alUtorités qUI 'ont établi les demandes 
d'affectation spéCiale. 

Il. - Afin d'éclairer la oommission appelée à se 
, prononoer sur les mises en affectat.ion spéciale, chaque 

dll'Ccteur, chef d'établissement, chef d'entreprise, etc ... 
ayant du personnel en affectation spéciale établit, le 
l 'r janVIer de chaque année, un état du modèle 5 fai. 
sant l'Cssortir ses besoins en personnel en temps de 
guerre (cf. paragraphe b) de l'article 17 de l'arrêté) . 

Ces étall! sont adressés avant le 15 janvier de chaque 
année au Secrétaire de la CommiSSion, 

Ill. - A oompter du jour de la mobilisation, la 
surveillance des affectés spéciaux est effectuée con· 
formément aux dispositions préV'Ues à l'article 22 de 
l'arrêté. 

Domé, le 5 'février 19512 
Le CQmmissl1Jre de ta lUpablique au Togo, 

Y. 0100. 
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ANNEXE 1 

l'ONOTIONS ET' EMPLOIS DONT LES TITULAIRES PEUVENT ETRE ÇL~SSES 
EN AFFEOTATIONS SPEQIALES ' 

Autorité ou" p"u-o~l1l\lité Autorité il ll3.quelle
D6sign;ation 4~ 13 ronction Ou emploI 

6tAbIiuapt 10. dem4t1de dDit ·êtH) adressée la demando 
2 3 

1. - PersQft1\el placé en affeelaUon .péciale pa," décision du ~inI8tf'e. 

Gouverneur général. . • . • • . · . . . . .1 Ministre 
Qouverneur Secrétaire général. 
Gouverneurs Chefs' des Territoires. · . . . "1 'Gouverneur général Ministre 
Gouverneur Inspecteur· général des Â.fiair~ .a~mi~ , 

ttlstrauves. 
Magistrats. . • • • • • • , . '1 AutorItés métropolitaines désignées par le décret du, 

28 févrIer 1951, article 10. 

li. _ Pe,.sonnel placé en affectation spécialê par décision du COMmissaire de la République 

1° Fonctionnaires du lerritoire .. 

Secrétaire général du Territoire, .. •.•. 
Directeuns et Chêfs des Services du T,errÎtoire. • 
Fonctionnaires ,et pensomiel de tous 'grades de 
l'Administration du l'erritoi,e (1). ••••• 

Commission territoriale OommissaÎl'e de la RépublŒque 
Commission territoriale Commissaire de la République 

Directeur ou Chef de Service Commission territoriale 

2" Entrepris"s privées (2) 

Di~ecteurs et personnel des entreprises (industrielles 1 Directeur 
- agrtooles - commerciales). . . . • • • .' ou CHef d'Entreprise (3) 

• 
3- Sociétés d'Etat ou d'Economie mixte (4) 

DIrecteurs. . • , • • • • 
Personnel de tous grades. :. • :.: : : : (Directeur de la SoC:été • 

4' Chambre de Commerce: 

Président. 
VIce-président. 
Secrétaire. 

":.: jCommissaÎl'e de la Républiqu~ 

Maire, Admlntstra. 
teur-Maire, Oomman-' 
dant de cerCle ou de 
subdIViSIOn• 

ICommission territoriale 

\~inmission territoriale 

(1) Y CQ1tlpns le perSOnne! des directions et serVices fédéraux en serVlce dans le, territOIre: 

. (2) Sont '«>nsldérée$ comme "ntrepri""" prlvées toutes 1"" "'ntreprIses tonctionnant avec des capItaux prIvés av<c 
OU sanS oontrôle âe l'Etat. Les demandes <X.mcernant le ~rsonne1·. des entreprIses privées dont, l'actIVIté s'êtend SUr 
plUSIeurs' régions sont '~rCsséCS aux chets de subd1V1SIQn aa mlnistrattves où .lIeS lntéressés exe;r(..'<!nt leur acttvité' profes.. 
slonnelle. 

, (3) DIt-ecteur gênér." pour 1'" e~treprISes exerçant !"!l;' ••t!vlte en divers points du Terrilx"re. 
(4) Toutes les entrepnses ou "sociétés il partlclpatton frnancière de l'Etat OU du TerrItoire sont à classer d ... la 

catégorie des SOciétés d'Etat ou d'économie mIxte. 
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MODBLE No 1:TERRITOIRE OU TOGO 
CLASSEMENT DANS L·AFFECTATION. SPÉCIALE 

c.rcJ.: ......:....._._.._____............__ 
AI MÉE: ")..__......~____ .._ 

Suhdj~jsjon :. __ .M~.~.~."_..•m_H_._"_ BUUETIN DE PROP051T10N(') 
Étahlin.ment (.); _...... _._ portant le nom des ~rsonnes dont le classement 
Localité. ! ..............,,~ ......______ .. dans l'affectation pédale est demandé 

Situation dans J'adwÎabtra_ 
~ "''t'ÎI~ des diff6reDtl'ls autorites 
,9 

tioa, .~":i,c:~t::;~il;:.6men t (9), 

Date et liQi do 

1._ 
.. _. 

Arme 
: C ••.~ OD 

;~ Emploi '!.! Ré.sidcocl!
(i) • réS;: (a) 

Adnlinil~ i O~~in$~lOn.. oecup6 =!--.2­ trative TerrltorJalee 
" .;~ (IOl

• 7 8 : • 
1 

,. B 12 

1 
A .......................... , Je 


OhJ.cr't'atiOD'.Déeiùoa 

d. 

Commlml~ 
(tI, 1 <,t)cie 1:1'1, 

IUpllllqu ! 

t3 1S" 
-

19..................... 


CERTIFIÉ arrêté au chiffre de •••••••••• personnes. . I..e (t3) ..................... .. 

--::---:--:---:-:--.._-_...• 

(Il Pour les offlCl"ers et aspirant! de rêsen« il est é\llbh et la date d'établissement dU. présent bulletm est infér.eur 
Un bulleb!n d1$$ct. Sllr un même 'éJat ne peuvenf fig'U1'lr à deux ans, mdiquet les emploIS tenus par l'mt!!...,..é au 
que l"s réseMstes d'Une m~me armèe (Terre, Marme ou courS de la période ~ deux ans qUI précède 'a date <réta. 
Air). Mention à porl"r en let1t:reS r<1Ug<s en haut et à droite bhssemrent du présent bulletm. 
au bulletIn.· '(S) Adresse complète. 

(2) In<llcatxon de l'admimstration, direcl1On, serVIce, êta. (9) Porter la mention « favoralile » ou « défavorable ». 
blJ.sement oU entreprJse. Dans le cas où 11 y a divergence de vu<s au se.n d'une 

(3) S.A. (serVIce armé) oU S.K. (sel'Vlce auxiliaire). même CommISSion, le détail des obs<!rvatxon. et avis, des 
(4) L'mdicatxon de classe de mobilisawn figure à la page différents membre. éSt consigné au \"ImlOtlu pmentbillletm. 

1 du tasClèUle de mobillsatloo (à défaut, se référer au livret (10) M."~, ll<Im1lllstrat<ur-mall'e oU oommandant ~ cercJe. 
mdividUel) 11) IndIqUer la duré" en mOlS (3+3 ou 6) suivant la 
(5\ L'lIldJcatlon de la classe de rectlttement et le N'I' matn. eatégorlè à laqueue apr,:rtient l'intéressé. 
èule fIgurent à la page 1 du livret in<llvlduel. Pour les (12) Signature de 1 intéressé S'il est otfimr OU o.tpiron'
marlJ1s : numéro matrIcule. '. de réserve. ' . ' 

(6\ Renseignements à prendre sur le faseiculedemobllIsaoon. (13) Nom, prénoms, fOnction et signature d'" l'autorité 
. (7) SI le OOmps écoulé entre la date de l'entrée en tonction. chargée d'établJr \e présent bUlletln. 

MODÈLE No ZTERRITOIRE OU TOGO 
AFFECTATION SPÉCIALE 

Cercle :__.__".~:....M.~._.._..~~_."......_ 

Subdivision: ._.____._'N_.._._......H..._'._ BULLETIN DE 


portant le nom des personnes à rayerÉtabHssement(2) : 

LoeaHtê: de la liste des affeèlés sPéciaux
,~~._.~ ..u ...... .'".~.,-,--~._-"~".,~,, 

00 Avis dey; diffé'eùtes autorités""..~~I·~ Décl,iol1: (6)i l;i.:!-::J Ntaméro et dat. Hou't'clle
.,·, d.~.:u fide la décisiollAnn.j.:S.­ at!&.~'i i ROllidcnceEmploi tenu ColIIDIlnain Ob~e"Btionspl Il çant l'lnt6~ Adminis­dNom et pr':aows : S !! D.sa • SA S.l'intérus6 

: el grade Commission-!«I ..... eTe5s6 cn affeo~ trativtl' de lu: ..• ·fI Cl "'" 
tati(lJ). zpéciale <') ·­ "'.I~ Territoriale~.:! (7). REpllbliquo.~-'1= C.!l:0 >!• 

• : 
,, ,.,, 2 11

1 • •• " i 1 1 1 i 1 
CERTIFIé: arrêté au chiffre de ~ •.•..•••.. personnes. 

(1\ Pour les off.tcte", et asplraniS de r1$e,..., il est établl 
Un bulletin di.stftrd. Sur un même êtat ne peuvent figurer 
que les ré:Servtste's d'une même armée (Terre, Marme ou 
AIr). M<inlion à porl'" en lettres r<1Uge& en baut et à drotte 
dU bullebn. 
, (2) IndicatIon de l'adminlstratipn, direct1O)1, serVleè, éta. 
bllssement ou <intreprise.(3l Flgn", à la p~ 1 du faselcuJie de mobillsatlon.· 

(4 Départ, remplacement pu oU personnel non mobil ..abte, . 
eto... 

A ..... ,..... :....•.•.... , le ' •...•.. ,....• ' .. ~ 19 
Le (8) .................. .. 

. (5) Ne remplir qu'en cas de chang:ement de résidence. 
Domer des rense>gnemen1ïl <létaillés sur la nouvelle résidence 
de l'JntéI"!SSé. 

(6 )Porter la mentIOn a tavbrable )} ou « defavorabble ». 
[)ans [" cas oÙ .1 Y ad.""<Jte11ce de ~ au sein d'une 
même commiSsion, fe dêtau des observattons et aV1S des 
<lI""rs membres est consigné au ve<1!O du présent bulletin. 

(7) M"IX"", administrateur-ma .. :" ou oommandant de cercle. 
(8) Nom, p:rénoms, fonction et signature de J'autorité 

cbargée d'étabbr le prés'ent bUlletin. 
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TERRITOIRE OU TOGO MODELE N' 3 
. • 1 
Corcle; ................................................... . 

Subdivision : ..", .... _--........................... . 
AVIS DE MUTATION 

ARMEE 
d'un affecté sPédal changeant de 

Etabli••emeut (2) : ......... . résidence dans lès limites de la Fédération, 
Localité : tout en conservant son emploi 

Nom et 
Classe 

de Arme et Emploi 

D... 
l'It Qum!.!'!) 

d. d!d,ion 
i.' cl.unmul 

Résidence Avis 
d. la 

Commission, 
territOTiale 

• 

. Décision ~ 
du 

Commitllli1'8 
de la 

République 

• 

Observations 

(4) 

.. 
10 

'prénoms'­

• 

mol;iEi"tion 

(2) 

• 

grade 

, 
occupé 

., 

ci.OG 
l'aft'CIletatioD 

.péciale 
dt l'ioltrtut 

S 

, 
Nouvelle 1Ancienne 

• 
1 

7 

. A·....c................ ........., le .................................. 19 


L. (5) .------ ­

(1) lndlclli\ton de l'adm~l$tm.tiOn, dirilclion, servlce, établlssement (Il ènt1'l!prise.·
(2) l!mdicatlon de la classe de mObilISatIOn figure à la p~ 1 dit tasCitule de mobil1sation (à défaut, se référer 

au ltvtet lIlCIIV1<!UeI). 
(3) Dans liO C8$ <lÙ 11 Y QI tliverIgiCIIIte <le vues au sem ..même CommissiOn, le détail des observa1ions et avis des 

dlvets membres est "<lnslgné I\U. verso du présent avis de mutatIon. . 
(4) Indlq\ler tlœm cette colonne les raisOns du ch3ll~ent de 1'és1d<:!Wll. 

,(5) Nom, pr~tinI. !OndIoD et signature de l'auforité charg1!!e d'établ1r le présent avis de rnU1ation. 


Localité: 

TERRITOIRE OU TOGO MODELE N" 4 
AFFEC.TATION SPECIALE 

Subdivision: ..... _-_ ... "".... " ....... " .."._-""., 
 LISTE e-lOMINATIVE 

Iltablissement (2) : ..................... .. . des réservistes citoyens de statut civil de 
droit commun de tous grades placés en 

affectation sPécialè 

Arme Classe 
N" et date de la 
décision plaçant

Nom et prénoms et de Résidenee Emploi tenU l'intéressé en Observations 
Grade mobilisation affadltHm apdciale 

i • • ! 
, 5 • 7 

A-·--...._.__.__... _-, le---·---19 
Le (2) ..... : ........................................ . 


\ lllndlca:boD de l'adminIstration, direction, service, établJsSement 011 entrepriS<'. .. 
2 Nom, préDioms·· fonction et signature de l'autorité "",,,ponsabll! (!le Ia, ~ à' de de! état.~ 3 Indiquer la durée (3-1-3 ou 6) suivam la catégorie à laqllel~ .pp_t l~ressê. . 
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H!RRJTOIRE DU TOGO MODELE. N" 5' 
ÉTAT 

Cercle: ........... , ............... - ..--- ­

Subdiv;aion : des besoins pOUT le temps de guerre en 
fl/tTsonnel dtoyen de statut civil de

Etabli.sement. (2) ,.,......... , ....... . 

droit commun 

Localité J 

EIf."tif numériQue du te;",,> d. paix (2). . ~ Balance 
Personnel non placé Total de.

PIII,,,,,J (5)Catégorie Besoins en.en aHectation spéciale GolonnesAffecté. Oh,natÎcnl (a).on 2 et 3pral'lIîô1l!I.lle Total hmpa dt,gGem' appartenantapparUlfialltm.hm"bl. .péciau:s: A la 1'" réserve (4) . E,.Cédentréfieitou i la(3) " 1. 
di&ponibilité

• '" r6!>crn, It, ,.<1 7 95 • • 
 •• 
, 

1 

(1) Indication de l'adminIstration, direction, servlI."., êta.. 
bllssement ou entreprise. 

(2) Effectit eXIstant au moment de l'établtssement <le cet 
état (citoyens tr.:nçalS de statnt ciVI! de droit oommun et 
étr(lJ1l!"'rs <le statnf oomparable), 

(3) Dégagés d'obllgaflonll militalrts, réformés déf;,utlfs, 
personnel léminin et les étrangers (fatre. SUlvre le chiffre 
des lettres: D, 0, M. R, D, F. oU e SUIvant la calégone), 

(4) !,.;e !otai donne l'effectif du personnel demeurant de . 
toute fa.pn à san poste au moment d'une mobilisation. 

(5) Différenoe en plUS ou en mojnS entre les. chiffres 
deS oolonmes 7 et 8. . 

A ....... ......_ ........................, /.,_,...........·.......·....._ ............·.... 19 


Le (7) ........................................ .. 


(6) Mentldnner les propOSitIons de mISe en affectatlon 
speciale ou les, derna!1des de radiation qui· doivent intervenir 
prOChaInement.. 
. (7) Nom, prenoms, fonction et 

chargée d:étabbr le p_t état. 

. 
signatnre de l'autorité 

, 

NOTA. - Dans l'mierprêtatlon du défiCIt pooslble les 
CommlSsions devrOnt t«nlr rompt<' de que les sotlS.otfit:/t!,s 
et les hotnJ1U1s de troupe de la 2e ré$iJrve ne seront pa', 
elt prip.cipe, rappeléS SOlls les drapeaux, ce qui, en f.,t, 
augmente d'autant le ;nombre dU personne. devant Bonnal"· 
ment rester à la <ilspositJon du serVIce ou de l'enttepris<: 
à la· mobilisatIon (QOlonne 8), . 

- St le même ~tat concerne 'le personnel d1une.entrcprises 
réparti dans diVérSes localItéS, donner le détat! par l()calité, 

TERRITOIRE DU TOGO FICHE DE NOTJFJCATlON MODELE N'6 

. d'une décision de classement f5) 
dans l'affectation sPéciale 

MolltSieur (1). • , • • 
Né à (2), , , • • , , . le 
Classe de mobilisati!()u 
Emploi .pu fonction (3) 
Résidant à (4) • • • , 
est placé (6), en cas de mobilisatilOn, en position d'affectation spéciale (décision du Commissaire de 

{ 

la République no 
à oompter du (7)' pr

. 
em

• ,) 
ier jo

eu 
ur de 

date 
la 

du 
mob

, 
ilisation, 

, • . ' . .,·pour une durée de , • '. , • . . 

Lomé, le •... . . ~ . . . . . .. .. . 
Pour le Présûleilt: 

Le Secréfnire I/e la Commission, 

l) Nom et prénoms,· 
2) lnd,,:aÙ(jll oomplète, 
3) Avec .In<!icatJon de l'administration ou de l'entrepris<: (scmoe, fonction).4l Avec indICation du cerCle et du territoire. . 
5 Ou de mamtlen, 
6 Ou rnzu.ntenu, 
7 En cas de mamticn, ou dl: mlS<e en aff<ctatton spéciali: a près la mobiliSation, .indiquer la d~ .!
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NUMERO SPECIAl,; 
JOURNAL OFFICIEL DU TERRITÇlIRE DU TOOQ, ,29 février, t9502 

TERRITOIRE DU TOGO FICHE DE NOTIFICATION MODELE N' '1 

d'une f/écision de radiation dans 
l'affectation sPéciale 

Monsieur (1) • , . , .. .. . . 
"Né il (2), ' , , ' , , 

CIa&Je de mobiiisatÎ!On , (, 

Emploi !(lU fonction (3) 


Résidant à (4) , , ' " " 


placé en positiJOn d'affectation spéciale par décision du Commissaire de la République No , , "en 

date du, " " est rayé du contrôle des affectés spéciaux à, compter 


du " 
" 

~Lamé, le , , . . . . 
Pour le Président: 

Le Sêilrétaire de la CommiJiJiion, 

. (1) Nom et prénoms. 
,(2) IndJ,<abo'n oomplèile. , 
,(3). Avec mdJcatlon de l'administration 011 de l'entrepnse (service, functlOn). 
{4} AVlOC .tndIcation du cercle et du territoIre. 

TERRITOIRE DU TOqO RÉCEPISSÉ MODELE N' 8. 

d'une fiche de ~ classement dans ~ l'affectation 
;,1: , d (1)) nol/I,catton e radiation de sPéciale 

Je soussigné (2I ' , ' , 

Né à {3l: ' , • , , , 


Classe de mobilisatÎ!On ", le 

Résidant à' ( 4) , ' ' 


mon classement dans 
déclare ,avoir été avisé ce JOur de (1), l'affectation spéciale 

ma radiatiJOn de 

,par le~ sahls de (5)i . . . . . . . . . . '. 

A , • ' .• ., le , . , , . . . . . .. 
(Signatl11'el 

i! Rayer la mention lttUtile, " 2 NOm et prénoms, 

3 Indication complète. 

4 Avec .tndIca1lon du cercIe et du 1!I!rdbol.,..
f5 Ind!Catlon de l'autorité ayant fOlt la tnDtiflcation. 

dlPltI/olElU! D! L'talLE PIIOPI!SS!OI<NIlLU Mo c:. LOIoIt '(QOO 

, DIlPÔT LEGAL N' t 72 , i 
1 

j 
, 

j 


